
ACTIONS EN CAS D’ACCIDENT DU TRAVAIL

1. Je fais la DAT
sur net-entreprises

4. Je transmets les éléments
de salaire en DSN avec
un signalement d’arrêt

2. En cas d’enquête,
j’utilise le compte QRP*

sur ameli.fr

3. Je consulte régulièrement
le compte AT/MP sur

net-entreprises.fr

Suivi des AT

5. Si j’utilise net-entreprises,
j’indique le salaire hors prime
les 21% de charges, 
les primes et leur périodicité

6. Je fais le suivi du signalement
dans mon tableau de bord DSN
et je consulte les bordereaux
d’IJ sur net-entreprises.fr

Taux AT/MP

11
37

8 
- 

12
/2

0
21

(*) QRP : votre service en ligne pour les questionnaires « Risques Pros » et la consultation des pièces

Côte-d’Or


